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Communiqué de presse

Procédure de consultation sur l'adaptation de 
l'arrêté fédéral sur le réseau de routes nationales 
Les constructeurs d'infrastructure préconisent le transfert de 19 tronçons de routes dans le réseau de routes nationales

Zurich, 29 septembre 2008 - La Fédération Infra accueille favorablement le transfert dans le réseau de routes nationales des 19 tronçons de routes proposés par la Confédération. Les constructeurs suisses d'infrastructures adhèrent également à la proposition de réduire les contributions fédérales aux cantons déchargés de leurs engagements financiers et ainsi de compenser les besoins financiers supplémentaires de la Confédération pour l'entretien et l'exploitation. Les projets d'aménagement en revanche sont à financer intégralement par la Confédération. Le financement spécial de la circulation routière doit être adapté au moins dans le cadre des tâches transférées et alimenté par des moyens supplémentaires de financement.
En vertu de l'art. 83 de la Constitution fédérale, la Confédération assure la création d'un réseau de routes nationales et veille à ce que ces routes soient utilisables. Avec l'adaptation proposée d'adaptation de l'arrêté fédéral sur le réseau des routes nationales, la Confédération veut ajouter au réseau 19 tronçons routiers cantonaux d'une longueur totale de 400 kilomètres. La Fédération Infra accueille favorablement cette proposition. De la sorte, la Confédération est en mesure d'exploiter un réseau de routes nationales fonctionnel et libéré de goulets d'étranglement, même si le volume de trafic routier devait encore augmenter.
Compensation pour l'entretien et d'exploitation

La Confédération doit pouvoir compenser les dépenses supplémentaires concédées à l'entretien et à l'exploitation des nouveaux tronçons par une réduction de ses contributions aux cantons. Une telle réduction est légitime, puisque les budgets cantonaux sont déchargés directement et durablement avec le transfert des 19 tronçons de routes. La Confédération confie de toute manière l'exploitation et le petit entretien aux 11 organismes créés par les cantons. À l'avenir toutefois, les cantons concernés ne seront plus indemnisés par le biais de contributions au financement de mesures autres que techniques et de contributions globales aux routes principales, mais par celui des accords de prestations adaptés pour l'exploitation et l'entretien des routes.
La Confédération doit financer l'aménagement du réseau de routes nationales

Avec la réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches (RPT) entrée en vigueur au 1er janvier 2008, la Confédération a endossé la responsabilité exclusive et intégrale des routes nationales suisses. La conception ainsi que l'aménagement nécessaire du réseau de routes nationales sont désormais du ressort de la Confédération, qui doit également mettre à disposition des moyens financiers à cet effet.
Garantir le financement

La Confédération ne sera pas en mesure de financer les aménagements de chacun des 19 tronçons de routes transférés avec ses ressources de toute manière déjà extrêmement serrées. La Fédération Infra sollicite donc du Conseil fédéral qu'il recherche des possibilités supplémentaires de financement en faveur de l'aménagement ponctuel et impérativement requis du réseau de routes nationales. Le danger existerait sinon que la capacité de rendement de notre réseau de routes nationales fléchisse de manière significative dans le futur du fait d'une surcharge permanente sur les axes principaux à grand trafic et dans les agglomérations. Il convient de le prévenir dans l'intérêt de la place économique suisse.
Une vue d'ensemble du futur développement de l'infrastructure routière s'impose
Il manque pour les routes nationales une vue d'ensemble des projets d'investissement et de leurs répercussions sur la fonctionnalité du réseau. La Fédération Infra exige une vue d'ensemble nationale étendue du futur développement de l'infrastructure routière nationale (ZES) par analogie à celle du ZEB existant pour le réseau ferroviaire.
Vous trouverez sous www.infra-schweiz.ch la prise de position complète de la Fédération Infra.

Informations complémentaires:
Dr Benedikt Koch, directeur de la Fédération Infra, mobile 079 622 09 40
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